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Résumé : Le lobbying professionnel, apparu en Europe centrale à la faveur l’ouverture 
des marchés aux investisseurs étrangers, représente un nouveau débouché lié à la 
sphère publique. Qui investit ce métier peu institutionnalisé et ambigu aux yeux de 
l’opinion publique, et avec quelles attentes ? Peut-on considérer que ces acteurs qui 
se font les intermédiaires entre le secteur privé et le secteur public appartiennent au 
champ politique ? Une typologie des lobbyistes et leur analyse en tant que groupe 
professionnel contribuent à répondre à ces questions. Principal critère de différencia-
tion dans la typologie proposée, le passage par la sphère publique s’avère commun à la 
majorité des lobbyistes et semble exercer à cet égard un rôle paradoxal : tout en ali-
mentant une dépendance pragmatique et symbolique par rapport à la sphère publique, 
il assure aux lobbyistes une maîtrise des ressources nécessaires pour la construction 
d’un statut autonome.

Mots-clés : Pologne, République tchèque, transition, intégration européenne, sociologie 
politique, sociologie des champs, lobbying, .
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* La présente recherche a été réalisée dans le cadre du projet « Lobbying comme 
métier ? Contours de la professionnalisation et de l’institutionnalisation du lobbying 
en Europe centrale », à la Faculté des Lettres, Université Charles à Prague, financé en 
2015 par l’Agence de subventions à la recherche (GA UK) de l’Université Charles. 
Mes remerciements vont notamment aux deux évaluateurs anonymes de la revue 
pour avoir apporté leurs précieuses remarques.
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Introduction

Dans son appréhension du travail des lobbyistes en politique, la 
science politique a longtemps privilégié la question de la représentation 
des groupes d’intérêt, de leurs répertoires d’action, des facteurs qui déter-
minent leur influence (Mazey & Richardson, 1993 ; Balme et al., 2002 ; 
Woll, 2006 ; Coen, 2007 ; Baumgartner et al., 2009) ; elle s’est égale-
ment concentrée sur les modèles de relations entre l’État et les groupes, 
le pluralisme et le néocorporatisme (Schmitter, 1974  ; Truman, 1959) 
constituant les pôles principaux dans les classifications des situations 
nationales. Parallèlement, une ample littérature sur les changements de 
modes de gouvernance a examiné l’activité et le rôle des acteurs non éta-
tiques dans le processus politique pour constater que ceux-ci prenaient 
de l’importance, à travers l’affirmation des logiques horizontales et des 
pratiques informelles de gouvernance (Rhodes, 1997 ; Héritier, 2002 ; 
Treib et al., 2005). À la différence de ces approches, fructueuses mais 
non exhaustives pour ce qui est de l’étude de l’action des acteurs privés 
en politique, le présent article appréhende le travail des lobbyistes à tra-
vers une approche moins courante : la sociologie politique qui saisit les 
lobbyistes en tant qu’acteurs à part de ces processus (Milbrath, 1963 ; 
Gillen & Cherington, 1962 ; Heinz et al., 1993 ; Kersh, 2002 ; Michel 
et al., 2005), complétée par la sociologie des professions notamment 
dans son acception interactionniste particulièrement propice à l’étude 
des métiers en train de se constituer (Hughes, 1958).

À première vue, le lobbying professionnel, c’est-à-dire celui exercé 
au compte d’un tiers contre une rémunération1, serait en voie de deve-
nirune activité bien établie en Pologne et en République tchèque. Des 

1. Dans cet article, le terme désigne les services de représentation et de conseil 
politiques offerts aux acteurs privés contre une rémunération, le plus souvent par 
une agence de lobbying, une agence de relations publiques (RP), un cabinet de 
consultants ou un cabinet d’avocats (cf Milbrath, 1963, p.  8  ; Nownes, 2006, 
p. 7 ; Baumgartner & Leech, 1998, p. 34 ; Thomas & Hrebenar, 2008). L’attribut 
« professionnel » est ainsi utilisé pour différencier ceux qui font de cet ensemble 
d’activitésrémunérées pour le compte d’un tiers leur activité principale de ceux qui 
l’exercent, parmi d’autres fonctions, en tant que salariés d’une entreprise, organi-
sation ou association (in-house lobbyists) ou encore pour les distinguer de ceux qui 
ne sont pas rémunérés. L’expression est employée dans ce sens notamment dans la 
littérature sur la réglementation du lobbying (OCDE, 2009), ainsi qu’au niveau de 
l’UE (Coen & Richardson, 2009). La loi polonaise sur le lobbying opère elle aussi 
cette distinction (Sejm RP, 2005).
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associations professionnelles2 ainsi que des programmes de formation 
au lobbying3 voient le jour. Des efforts pour le réglementer par la loi 
sont également entrepris, ceux-ci ayant autant vocation à contrôler 
l’activité des lobbyistes qu’à la reconnaître4.

Outre le nouveau service sur le marché qu’il constitue, le lobbying 
professionnel représente également une nouvelle réalité pour le champ 
politique et un nouvel espace d’insertion professionnelle. Avec lui, un 
nouveau débouché sur le marché du travail se forge donc à la limite de 
la politique.

Il montre toutefois une spécificité par rapport à d’autres métiers 
auxiliaires du milieu politique, à savoir son caractère d’intermédiaire 
entre des acteurs privés et des acteurs publics. Or, à une époque où les 
frontières entre la sphère publique et la sphère privée se redessinent à 
tous les niveaux de gouvernance au profit d’une entrée plus importante 
des acteurs privés en politique (Rhodes, 1997 ; Peters, 2009 ; Hall & 
Biersteker, 2002), la situation des acteurs à la charnière de ces deux 
sphères devrait attirer l’attention de ceux qui veulent explorer leur 
articulation. L’interrogation suivante s’impose alors  : les profession-
nels de la représentation d’acteurs privés et du conseil auprès de ces 
derniers en matière politique, font-ils partie du champ politique ? Ou 
s’autonomisent-ils dans un espace intermédiaire, dans le contexte du 
rapprochement des deux sphères, publique et privée ? Le présent article 
part d’un objet d’étude volontairement circonscrit qui est le rapport 
des lobbyistes professionnels à la sphère publique et à ses acteurs aux 

2. L’association polonaise Stowarzyszenie Profesjonalnych Lobbystów w Polsce, 
SPLP (Association de lobbyistes professionnels en Pologne) a été créée en 2003, 
en réaction aux projets de régulation du lobbying ; l’association tchèque Asociace 
Public Affairs Agentur, APAA (Association d’agences d’affaires publiques) n’a été 
créée que récemment, en 2012.

3. Par exemple le programme Akademia lobbingu (Académie du lobbying) à 
l’école économique varsovienne, SGH (Szkoła główna handlowa) ou le pro-
gramme Public Affairs and Lobbying à la prestigieuse université privée Collegium 
Civitas à Varsovie.

4. En Pologne, une régulation par la loi est en vigueur depuis 2006 (Sejm RP, 
2005) ; en République tchèque, trois projets de régulation ont déjà été présentés de-
puis 2007, qui ont à chaque fois suscité un vif débat sur les enjeux de la régulation.
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niveaux nationaux5, pour l’utiliser comme indicateur de l’appartenance 
des lobbyistes au champ politique.

Pour répondre à ces questions, l’étude s’appuie sur une analyse 
des parcours des lobbyistes tchèques et polonais selon leur proximité 
de la sphère publique. Des indicateurs tels que la mobilité verticale 
et horizontale des lobbyistes et la segmentation interne du lobbying 
professionnel viendront compléter l’analyse des parcours pour mettre 
en lumière le statut des lobbyistes dans les pays étudiés. Les parcours 
étudiés ne couvrent pas de manière exhaustive toute la population des 
représentants d’intérêt de ces pays, et constituent plutôt un corpus per-
mettant de dresser de premières observations sur une partie de cette 
population. Dix-neuf entretiens anonymisés avec des lobbyistes profes-
sionnels des deux pays6, dix entretiens avec les hommes politiques et 
fonctionnaires ayant été impliqués dans la réglementation du lobbying, 
ainsi qu’une analyse de soixante profils de lobbyistes (y compris les 
interviewés), constituent les sources principales de l’étude.

Étudier le lobbying professionnel en Pologne et en République 
tchèque, c’est l’observer dans un contexte où son apparition récente, 

5. Bien que les groupes d’intérêt exercent ou sous-traitent aujourd’hui des acti-
vités de lobbying à Bruxelles, leur étude exigerait un travail bien plus étendu et 
ciblerait une autre population de lobbyistes professionnels, la plupart des lob-
byistes au niveau national ne représentant pas leurs clients auprès des institu-
tions européennes. Il ne reste qu’à renvoyer le lecteur à la littérature existante 
(Cianciara, 2012  ; Obradovic & Pleines, 2007  ; Pleines, 2010, 2011, 2012  ; 
Kroupa & Mansfeldová, 2008). Il est également vrai qu’aux niveaux nationaux, 
d’importants groupes d’intérêt agissent sur la création des politiques publiques, 
y compris les organisations patronales et les syndicats. La situation des organisa-
tions du dialogue social ainsi que d’autres qui ont une position institutionnalisée 
dans le processus politique diffère toutefois à cet égard de la plupart des clients 
des lobbyistes professionnels.

6. Le choix des interviewés a suivi plusieurs pistes : nous avons retenu dans un 
premier temps, ceux qui s’étaient manifestés dans des séminaires ou tables rondes 
sur le lobbying, puis nous nous sommes tournée vers le personnel des agences les 
plus établies dans les deux pays, et enfin, avons élaboré un échantillonnage de type 
boule de neige qui nous a permis de contacter d’autres personnes. Dans les deux 
pays, les possibilités de repérage étaient inégales : un registre de lobbyistes existe 
en Pologne et certains des interviewés polonais ont été repérés grâce à celui-ci, 
alors qu’aucune liste de lobbyistes n’existe en République tchèque. Aussi, au début 
de ces recherches (2011), une association professionnelle polonaise existait, alors 
que l’association tchèque n’était pas encore fondée (2012).
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sa réception négative dans l’opinion publique7, sa forte dépendance à 
l’égard de ses clients que sont les entreprises étrangères, et l’imbri-
cation non négligeable des sphères publique et économique locales 
rendent son éventuelle autonomisation difficile. Les démarches entre-
prises à cet effet s’avèrent d’autant plus visibles que leurs initiateurs 
cherchent à démarquer le lobbying professionnel sur fond d’autres 
pratiques d’influence en place.

Néanmoins, ces observations sur les contextes tchèque et polonais ne 
sauraient justifier un cloisonnement épistémologique d’un espace sou-
vent désigné comme postcommuniste. À cet égard, l’article fait réfé-
rence, à plusieurs reprises, aux travaux ancrés dans d’autres contextes 
pour appuyer la possibilité de telles comparaisons. Celle-ci n’empêche 
en rien de constater sur un deuxième plan des différences notables dans 
les parcours des lobbyistes, dues en partie à la taille et la structure des 
marchés du travail dans ce domaine, ainsi qu’aux divergences des pro-
cessus décisionnels» entre Bruxelles et les capitales tchèque ou polo-
naise. Il en va de même des divergences importantes entre les pratiques 
à Washington et à Bruxelles, comme le constatent certains travaux com-
paratifs (Mahoney, 2008 ; Woll, 2012).

Pour ce qui est de notre recherche comparative sur les cas tchèque 
et polonais, le choix de ces pays permet de contrôler le poids relatif 
du niveau de l’institutionnalisation du lobbying sur le statut de leurs 
acteurs professionnels par rapport à la sphère publique, car son degré 
d’institutionnalisation diffère radicalement dans ces deux exemples. En 
Pologne, une loi réglemente le lobbying depuis près de dix ans, tandis 
qu’en République tchèque, le mot même de « lobbyiste » n’a aucune 
existence légale. Aussi, une association professionnelle de lobbyistes 
est en place depuis 2003 en Pologne, alors qu’en République tchèque, 
elle n’est créée qu’une décennie plus tard (2012). Enfin, la littérature 
académique et professionnelle polonaise sur le sujet est plus vaste que 
celle que l’on trouve en République tchèque8. Néanmoins, des espaces 

7. Voir les sondages du Centrum badań opinii społecznej, CBOS (Centre d’ana-
lyses de l’opinion publique) polonais (CBOS, 2010, 2013) et ceux de Centrum pro 
výzkum veřejného mínění, CVVM (Centre de recherche sur l’opinion publique) 
tchèque (CVVM, 2013b et a).

8. Il s’agit notamment d’une littérature générale sur le phénomène du lobbying 
(Kuczma, 2010; Jasiecki et al., 2000). Au-delà d’une littérature plus générale sur 
les groupes d’intérêts polonais (Jasiecki, 2002 ; Jasiecki, 2000), de plus en plus de 
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au sein desquels le lobbying est conçu comme un service rémunéré 
existent dans les deux pays, où ces nouveaux marchés ont pu se déve-
lopper grâce à des initiatives relativement proches. Si, dans les deux 
cas, l’on constatait des divergences radicales, l’on en déduirait que l’en-
cadrement formel joue sur l’activité, les modalités de son exercice et le 
profil des personnes exerçant le métier ; à l’inverse, les similitudes entre 
la Pologne et la République tchèque, nous conduiraient à relativiser le 
poids de ce cadre formel.

Dans une première partie, l’apparition de ce service sur les marchés 
tchèque et polonais sera expliquée afin d’apprécier l’influence des fac-
teurs externes et internes dans la mise en forme de ce nouvel espace 
d’échanges que représente le lobbying. Ensuite, nous évaluerons le 
positionnement de ces acteurs par rapport au champ politique à travers 
une analyse des parcours d’une soixantaine de lobbyistes tchèques et 
polonais, qui permettra également d’établir une typologie provisoire 
de lobbyistes tchèques et polonais selon la présence et la qualité de 
leur passage par la sphère publique. Enfin, leur proximité de la sphère 
publique peut être identifiée, de même que l’attraction qu’elle exerce 
sur certains, ce qui conduit à de nouvelles questions sur cette relation, 
traitées dans la troisième partie, liées notamment à la représentation 
qu’ont les lobbyistes eux-mêmes de cette proximité combinée à une 
dépendance très concrète de leur travail par rapport aux acteurs publics.

travaux paraissent sur des cas spécifiques de lobbying (Sławik, 2009 ; Cianciara, 
2012 ; Czub, 2012 ; Kurczewska, 2002 ; Deszczyński, 2005). Dans le cas tchèque, 
en revanche, à part quelques ouvrages généraux et une communication (Kroupa & 
Mansfeldová, 2006 ; Schneider, 2007 ; Müller et al., 2010 ; Millar & Hejlová, 
2013), la littérature sur le phénomène est très restreinte. Il est à noter que, comme 
le remarque Guillaume Courty pour la littérature française sur le lobbying, « les 
usages marchands et médiatiques du lobbying produisent des effets sur la produc-
tion académique » (Courty, 2006, p. 26). Ainsi de nombreux ouvrages se font-ils 
défenseurs du lobbying comme inhérent à un modèle de démocratie que ces pays 
devraient adopter dans le cadre de la transformation politique. Les références à une 
prétendue acceptation sans complexes du lobbying « à l’étranger », « à l’Ouest », 
« aux États-Unis » ou, plus tard, « à Bruxelles », y sont récurrentes.
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1. L’apparition du métier de lobbyiste entre pratiques héritées, 
arrivée des investissements étrangers et adhésion à l’UE

Le lobbying n’est pas un phénomène récent, loin s’en faut. Le travail 
d’agents payés pour influencer les décideurs pour le compte des organi-
sations ou des entreprises est documenté dès le début de la république 
américaine au XVIIIe siècle, s’intensifiant avec le renforcement du 
gouvernement fédéral à la suite de la guerre civile (Byrd, 1991, pp. 491-
508). D’autres facteurs, comme les transformations de la compétition 
électorale en réponse à l’élargissement du suffrage ont contribué à la 
multiplication des entités intermédiaires entre le citoyen et les candidats 
(Courty, 2006, p. 77).

Les prémices d’un lobbying professionnel en Europe centrale 
remontent au début des années 1990. À l’époque, il ne constitue pas la 
seule voie d’influence disponible dans le répertoire d’action des acteurs 
économiques. Au contraire, il s’insère dans un paysage riche de pra-
tiques, pour partie liées à la transformation économique et politique 
des années 1990, qui se distingue par un rythme soutenu de création 
de lois et de réglementations, des vagues de privatisation d’entreprises 
publiques, et d’importants soutiens publics aux investissements. De ce 
fait, cette période constitue un terrain attrayant pour les acteurs écono-
miques à la recherche d’une rente (Tullock, 2005).

En effet, l’étude des liens formés entre les élites politique et écono-
mique dans les années 1990 (Schoenman, 2005; Stark & Bruszt, 1998) 
indique que les entrepreneurs polonais et tchèques disposent de bien 
d’autres voies d’influence sur les décideurs que le lobbying profession-
nel. Leur influence passe essentiellement par des liens personnels mais 
aussi par l’imbrication des deux secteurs, étant donné qu’ils sont souvent 
copropriétaires d’entreprises privatisées. Ce sont précisément ces entre-
prises à propriété mixte qui finissent par bénéficier des meilleures condi-
tions fiscales et des meilleurs soutiens publics (Schoenman, 2005). Un 
régime d’interdépendance se fait jour entre les élites, qui permet d’ap-
porter une solution à leurs problèmes respectifs : d’un côté, le manque de 
capital privé (qui ne constitue qu’environ 10 % de l’économie au début 
des années 1990 [Lipton & Sachs, 1990]) dont pâtissent les entrepre-
neurs, et de l’autre l’absence de sponsors à laquelle souhaiteraient rémé-
dier les partis. Pour les entreprises, rendre service à ces derniers revient 
notamment à les financer et leur réserver des places dans les comités de 
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surveillance (Schoenman, 2005, p. 57). Quant aux partis politiques, ils 
assurent aux entrepreneurs un accès aux commandes publiques et aux 
opportunités de privatisation, des avantages sur la concurrence par la 
régulation, et leur permettent ainsi de survivre et de s’établir dans le 
contexte incertain de la transformation économique.

Parmi ces pratiques, certaines consistent à recourir à l’intermédiaire. 
À la différence du lobbying professionnel, cependant, l’intermédiaire 
ne revendique pas son travail comme une profession, puisqu’il exerce 
officiellement une autre fonction, soit directement à l’intérieur de l’ad-
ministration, soit dans son environnement, disposant de bons réseaux 
susceptibles d’être mobilisés par l’acteur intéressé en cas de besoin. Ce 
dernier est alors désigné par des appellations renvoyant au caractère de 
son activité, expressions que lui-même n’adopte pas pour revendiquer un 
statut. On dit, par exemple, « avoir son homme » (polonais et tchèque) 
à l’intérieur de l’appareil politique qui pourra « arranger » (załatwić) 
les choses, d’où le nom en polonais de « załatwiacz ». On trouve fré-
quemment le nom de «  łapówkarz » (corrupteur) en polonais, et celui 
de « prostředník » (intermédiaire) ou « šíbr » (maquignon) en tchèque 
utilisés pour désigner ces intermédiaires. C’est par rapport à eux, donc, 
que les lobbyistes professionnels revendiquent leur différence.

1.1. Les premiers lobbyistes « importateurs »  
et le rôle des investisseurs étrangers comme clients

Comment se fait-il, cependant, que certaines pratiques d’influence 
fondées sur le recours à l’intermédiaire soient dorénavant décrites 
comme constituant un métier en soi ? Lorsque le lobbying professionnel 
apparaît en Pologne, c’est en tant que service de conseil et mode d’in-
fluence supplémentaire, largement ignoré au début par les entreprises 
locales. Les entrepreneurs étrangers, avant tout de potentiels investis-
seurs, sont les premiers et demeurent aujourd’hui les principaux clients 
des lobbyistes professionnels. Le soutien de l’État est pour eux d’autant 
plus précieux qu’ils opèrent souvent dans des secteurs où les montants 
des investissements sont substantiels (comme l’énergie ou les télécom-
munications) et qui sont des secteurs très réglementés (industrie phar-
maceutique, industrie du tabac, par exemple). Méconnaissant le milieu 
politique local, les coutumes, les lieux de décision cruciaux, n’ayant 
pas de réseaux sur place, ils font appel à des intermédiaires locaux 
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sous la forme de services d’affaires publiques (AP) ou de government 
relations9,tels qu’ils existent d’ailleurs dans d’autres pays. Ainsi, l’ap-
parition du lobbying professionnel en Europe centrale semble-t-elle en 
grande partie due à la circulation des pratiques portées par des acteurs 
globaux économiques rejoints en partie par des ONG (Pross, 2007).

Si la demande pour ce type de services vient de l’extérieur, l’impor-
tation des pratiques est également perceptible du côté de l’offre – les 
acteurs qui se mettent à proposer des services de conseil et de suivi 
politique aux investisseurs étrangers partagent souvent un passage par 
l’étranger où ils ont été soit exposés soit directement formés à ces pra-
tiques. Ces professionnels viennent d’habitude d’un domaine qui les 
invite à s’intéresser à la politique (chercheur, représentant d’un groupe 
d’intérêt, conseiller politique)  ; «  importer  » le service de lobbying 
constitue pour eux une manière de rentabiliser leur capital international.

Tel fut le cas d’un des premiers lobbyistes polonais. Cet économiste 
a participé après la chute du gouvernement communiste à la fondation 
d’une des premières associations d’entrepreneurs en Pologne. Il était 
chargé d’entrer en contact avec différents gouvernements et d’influen-
cer leurs décisions en faveur des membres de l’association. En paral-
lèle, il prenait part à différents programmes de formation « à la démo-
cratie et au libre marché  » comprenant des formations au lobbying, 
financés par USAID, German Marshall Fund et Soros Foundation et 
réalisés notamment aux États-Unis et en Grande-Bretagne pour les 
« leaders » des pays en transformation10. Avec ses partenaires, dans le 
cadre du projet Gemini (Growth and Equity Through Microenterprise 
Investments and Institutions), il a ensuite obtenu des financements du 

9. Synonymes, ces termes désignent différentes stratégies de communication de 
l’entreprise avec pour objectif de défendre ses intérêts auprès des autorités pu-
bliques. Le terme « affaires publiques » comprend en principe également la com-
munication avec d’autres parties intéressées comme les clients ou les communau-
tés autour d’un enjeu. En tchèque et en polonais, ces termes sont employés dans 
leur version originale comme anglicismes.

10. Pour d’autres exemples du soutien prodigué par l’agence de développe-
ment gouvernementale USAID au développement du libre marché et des capa-
cités entrepreneuriales, voir le numéro spécial d’International Journal of Public 
Administration, 11-12/2004. Pour une mise en perspective sur l’implication des 
agences et fondations étrangères dans les transformations politiques, voir le travail 
de Dorota Dakowska sur l’action des fondations politiques allemandes en Europe 
centrale (Dakowska, 2007, 2014).
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programme USAID pour apprendre aux entrepreneurs des PME polo-
naises à défendre leurs intérêts face au gouvernement. Des visites suc-
cessives aux États-Unis ont été organisées dans le cadre du projet entre 
1992 et 1998 et le premier «  guide  » du lobbying en polonais a été 
publié (Mastromarco & Teodorczyk, 1995). Grâce à de bons contacts 
accumulés, par le biais de ces programmes, dans la politique polonaise 
et au sein d’entreprises étrangères (américaines, britanniques, etc.), il a 
ensuite pu se convertir avec succès en lobbyiste professionnel, fondant 
sa propre agence qui a officiellement été désignée comme successeur 
« for-profit » du projet Gemini censé aider les PME à mieux soutenir 
les politiques en faveur du secteur privé en Pologne (Lettre du directeur 
de mission de USAID en Pologne, 27.10.1999). Néanmoins, lorsqu’il 
apparaît à la télévision, dans des groupes d’experts ou dans d’autres 
forums publics, il préfère représenter l’association d’entrepreneurs plu-
tôt que son agence de lobbying.

Ceux qui arrivent de l’Europe de l’Ouest au début des années 1990, 
en tant qu’étrangers ou émigrés rentrant au pays, sont des «  impor-
tateurs  » d’un autre type. Certains connaissent bien cet espace, ses 
élites politiques arrivées au pouvoir, si bien que l’offre de conseil et de 
représentation politiques aux investisseurs étrangers peut se présenter 
comme une niche sur le marché. Ainsi, un chercheur en science poli-
tique, britannique d’origine polonaise et proche du mouvement polonais 
de Solidarność dans les années 1980, arrivé en Pologne après la révo-
lution, est sollicité par des entreprises britanniques et américaines pour 
les aider à se repérer dans le paysage politique. Il perçoit rapidement 
quelle opportunité commerciale peut représenter ce type de services et, 
à défaut de pouvoir s’engager en politique directement, ce qui aurait 
été son souhait premier, il fonde avec d’autres partenaires étrangers une 
agence de lobbying à visée régionale.

Un autre mode d’importation consiste à profiter d’une expérience 
avec le lobbying étranger, et de l’image « internationale » qu’elle peut 
procurer, en ouvrant des filiales de grandes agences d’affaires publiques 
et RP internationales. Leur marque offre à ces entreprises pionnières une 
intelligibilité aux yeux des clients étrangers et la garantie d’un certain 
standard des services. Ainsi, les filiales de Burson Marsteller, de GJW 
(plus tard sous nom de Weber Shandwick) et d’EPPA, qui ouvrent entre 
1991 et 1993, sont dirigées par des Polonais et des Tchèques proches du 
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milieu politique, comme l’ancien vice-directeur de cabinet du dernier 
président communiste, Wojciech Jaruzelski. Souvent, ces fondateurs 
ouvrent leur propre agence au bout de quelques années (le cas de GDS, 
Cross Media ou EPA Consulting).

En plus des lobbyistes eux-mêmes, plusieurs « importateurs » ont 
joué ou continuent à jouer un rôle dans la popularisation et la légiti-
mation du lobbying. Ils viennent de la recherche (chercheurs « entre-
preneurs  » qui lancent des formations au lobbying et produisent les 
premières publications) ou du journalisme. L’un d’entre eux, envoyé 
spécial à Londres dans les années 1990, a fondé à son retour en 1999 
à Varsovie un magazine mensuel, Decydent. Ce périodique, distribué 
gratuitement à environ cinq mille décideurs à différents niveaux de 
gouvernement, est directement inspiré par des publications similaires 
britanniques et américaines. Sa vocation est dès le départ explicite  : 
d’un côté, procurer une plate-forme payante d’échanges entre les entre-
prises et les décideurs et, de l’autre, promouvoir une image positive du 
lobbying auprès de l’opinion publique (Entretien avec le fondateur et 
rédacteur en chef de la revue Decydent [Varsovie, 3 novembre 2012]). 
Il devint effectivement un porte-parole du lobbying dans les principaux 
médias polonais, sans pour autant être lobbyiste lui-même. Toutefois, 
lorsque Decydent cesse de paraître sur papier en 2008 faute de finance-
ments, le journaliste envisage sa reconversion en lobbyiste, mais décide 
de ne pas prendre le risque :

J’ai fait la part des choses et j’ai décidé que non. J’étais journaliste et être 
lobbyiste, c’est une sorte d’« odium », quand on dit qu’on est lobbyiste, 
certains refusent de vous parler... et pour un journaliste, c’est fatal  ! 
J’étais connu au Sejm, sans couleur politique, tout le monde me serrait 
la main et voulait me parler. Parce que je n’étais pas lobbyiste, au fond.
(Idem).

Ainsi, ces quelques exemples font également ressortir un paradoxe 
dans l’engagement de ces «  importateurs » – nonobstant leur rôle de 
propagateurs du lobbying, en raison du statut social ambivalent du 
métier dans leur pays ils évitent d’être identifiés au obbying lorsque 
leurs intérêts ou leur réputation personnelle seraient en jeu.

Quant à la clientèle locale, longtemps, elle ne s’est pas intéressée à ce 
nouveau service. C’est l’adhésion à l’UE qui a progressivement incité 
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certaines entreprises locales à payer pour des services de conseil ou de 
représentation politique.

1.2. L’adhésion à l’UE : voie de l’attraction d’une clientèle locale

Si les acteurs locaux n’ont pas besoin d’aide pour accéder aux 
décideurs au niveau national, ils sont éloignés de Bruxelles et mécon-
naissent les institutions européennes. À la charnière des années 2000, 
les agences de lobbying se sont saisies du processus d’adhésion comme 
d’une opportunité à partir de laquelle elles ont tenté de construire un 
nouveau domaine d’intervention11, offrant parfois des forfaits de ser-
vices comprenant le monitoring, le conseil pour l’adaptation aux normes 
européennes et l’intervention en faveur d’une transposition favorable 
des normes au niveau national. C’est ce qu’a fait l’une des premières 
agences de lobbying tchèques, fondée en 1998 ayant notamment pour 
objectif de profiter de la dynamique du moment :

Un de mes amis, qui était toujours proche des milieux politiques, s’est 
rendu compte que l’adhésion à l’UE s’approchait et qu’elle aurait un 
impact sur les entreprises. Elles devraient adopter une série de mesures 
qui ne seraient pas gratuites, des règles seraient mises en oeuvre ici et 
elles devraient se préparer à l’intégration, d’où l’idée de fonder notre 
agence.
Entretien avec un des fondateurs, copropriétaire et consultant senior 
d’une agence de lobbying opérant à Prague et Bruxelles. 
(Prague, 3.5.2011).

De même, dans les deux pays, des hauts fonctionnaires spécialisés 
dans les affaires européennes ou les négociations de l’adhésion à l’UE 
entrent dans le lobbying, à la suite d’un blocage ou d’une crise dans 
leur carrière. Cette entrée est pour eux un moyen de rentabiliser leur 
connaissance des dossiers européens et du milieu bruxellois, encore très 
rare à l’époque dans ces pays.

L’intérêt pour ces services reste toutefois inférieur à leurs attentes. 
Aujourd’hui encore, les entreprises multinationales constituent la partie 
majeure de la clientèle et pratiquement tous les lobbyistes interviewés 
se plaignent du faible intérêt des entreprises locales pour ce type de ser-
vices qu’ils associent souvent à un manque de culture politique. En effet, 

11. Pour une étude de la construction d’un domaine d’intervention de l‘expertise de 
l’Europe au niveau local, voir Élodie Guerin Lavignotte (2002).
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une récente étude des pratiques des entreprises tchèques envers les auto-
rités constate que seules 1 % des 810 entreprises interviewées ont régu-
lièrement recours à des consultants externes pour communiquer avec les 
autorités, 12 % supplémentaires utilisent ces services de manière occa-
sionnelle12et 64 % préfèrent s’appuyer sur leurs propres ressources13.

En revanche, pour le cadrage symbolique du métier de lobbyiste, 
l’adhésion à l’UE a joué un rôle très important. Si jusque-là les reven-
dications de reconnaissance s’appuyaient, dans les discours, sur les 
références au lobbying à Washington et « dans les démocraties occiden-
tales », à l’approche de l’adhésion européenne, la justification tant de la 
« normalité » du travail du lobbyiste que de sa nécessité passe de plus 
en plus par des références à l’omniprésence et la nécessité du lobbying 
à Bruxelles. En somme, apprendre à faire du lobbying serait désormais 
indispensable pour survivre au sein de l’UE. Ce message ralliant la légi-
timation du lobbying à l’intérêt national est diffusé par des conférences 
sur le lobbying organisées au Parlement et ailleurs avant et après l’adhé-
sion14, par certains périodiques spécialisés15, ou encore par les premières 
publications académiques sur le lobbying (Jasiecki et al., 2000)16.

12. La question exacte posée ayant été la suivante  : «  avez-vous recours à des 
consultants ou agences externes dans votre communication avec les hommes poli-
tiques ou les autorités ? » (Smith, 2013).

13.  Une telle proportion n’est pas une spécificité de la République tchèque où 
les services de lobbying externalisés n’ont qu’une courte histoire, mais ressort 
également d’une étude américaine de Heinz, Laumann, Nelson et Salisbury qui 
constatent que 80 % des entreprises américaines n’ont pas recours à des représen-
tantsexternes et que les PDG assument le plus souvent cette fonction (Heinz et al., 
1993, p. 67).

14. L’on peut citer par exemple  : la conférence Jawność procesów decyzyjnych 
w Polsce – dialog, lobbying, informacja (Transparence des processus de prise de 
décision en Pologne — dialogue, lobbying, information), février 1999, Varsovie ; 
la conférence Zastupování zájmů v EU (Représentation des intérêts en UE), organi-
sée au Sénat par CEBRE, une organisation représentant les entrepreneurs tchèques 
à Bruxelles, et un groupe de sénateurs, 11 novembre 2008, Prague.

15. Le Decydent (Décideur) polonais, le magazine Lobby tchèque publié depuis 1999 
ou les Parlamentní Listy (Lettres parlementaires) tchèques publiées depuis 2003.

16. Même si dans ces cas, il s’inscrit dans un contexte de l’adhésion à l’UE, l’on 
rencontre dans d’autres pays un discours très similaire lorsque les lobbyistes sont 
amenés à défendre leur activité ou à promouvoir leurs services. Hélène Michel 
remarque, par exemple, cet usage discursif de la référence au lobbying à Bruxelles 
dans le contexte français (Michel, 2005, p. 18).
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2. Typologie des lobbyistes tchèques et polonais  
selon leur proximité à la sphère publique

Afin de mieux comprendre la position des lobbyistes dans le champ 
politique, et donc de saisir quel sens ils prêtent au « métier du poli-
tique », il convient tout d’abord de préciser qui lie sa vie profession-
nelle à ce métier et pour quelles raisons. Il s’agit presque exclusive-
ment d’hommes (94 %), de tous les âges (80 % ont entre 30 et 59 ans) 
ayant suivi pour la plupart une formation en science politique, relations 
internationales ou en droit (Annexe, Graphique n°  1) et qui entrent 
dans le lobbying principalement après avoir occupé un poste dans la 
sphère publique, que ce soit dans la politique ou dans l’administration 
(Graphique n° 2). Une telle typologie est fondée sur le codage des par-
cours professionnels de soixante lobbyistes tchèques et polonais17, dont 
les personnes interviewées. À un niveau général, on constate que plus 
de la moitié des lobbyistes le deviennent après être passés par un poste 
politique ou dans l’administration publique (52  %) et plus des deux 
tiers (graphique n° 3) ont appartenu à la sphère publique à un moment 
de leur carrière (65 %)18.

17. La liste des interviewés a été complétée en priorité avec des personnes tra-
vaillant pour des agences qui déclarent publiquement offrir des services de lob-
bying/AP et des personnes qui sont publiquement désignées comme lobbyistes. 
Une difficulté méthodologique se pose néanmoins dans la constitution d’une liste 
exhaustive : de nombreux cabinets d’avocat ou agences de RP évitent les termes 
de « lobbying » ou même « public affairs » et peuvent offrir ces services sous des 
appellations aussi diverses que «  business development  » ou «  corporate com-
munication ». Le nombre d’agences offrant les services de lobbying/AP de ma-
nière explicite et spécialisée est estimé par les interlocuteurs dans les deux pays à 
envron une dizaine d’agences. Une recherche plus spécifique reste à mener pour 
englober une population plus large. Dans la nôtre, les parcours ont été codés selon 
les critères suivants : domaine à partir duquel la personne entre dans le lobbying, 
expérience dans la politique – élu/non élu –, dans l’administration, dans le privé, 
nombre d’années dans le lobbying, nombre de postes occupés dans le lobbying, 
expérience dans le lobbying à l’étranger, défense publique du lobbying, formation, 
âge, inscription sur le registre (pour la Pologne).

18. Cette proportion s’avère très similaire à celle que constatent les études sur les 
lobbyistes américains – d’après Schlozman et Tierney, 86 % des groupes d’intérêt à 
Washington recrutent plus volontiers des collaborateurs ayant une expérience dans 
le gouvernement fédéral (1986, p. 269) et Heinz, Laumann, Nelson et Salisbury 
recensent 55 % de lobbyistes ayant occupé un poste dans le gouvernement dans 
leur échantillon (1993, p. 116).
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La proximité sociologique des lobbyistes de la sphère publique est 
fréquemment constatée à travers leurs parcours, leur expérience, et leurs 
aspirations dans le cas américain ou bruxellois (Courty & Michel, 2012 ; 
Kersh, 2002) ; elle se confirme dans les contextes tchèque et polonais, 
bien qu’un regard plus nuancé permette de distinguer au moins trois 
groupes de lobbyistes selon le degré de leur enracinement dans la sphère 
publique (Graphique n° 4) : 1) ceux qui ne sont pas passés par la sphère 
publique (20 %) ; 2) ceux qui ont fait partie à un moment de leur par-
cours de la sphère publique, mais plutôt dans l’entourage des hommes et 
femmes politiques en tant que conseillers, chefs de cabinet ou assistants, 
ou bien ont occupé un poste dans l’administration (54 %) ; et enfin 3) 
les anciens députés et hauts fonctionnaires qui ont entrepris une activité 
de conseil auprès d’acteurs privés, soit parce qu’ils n’ont pas été réélus 
ou après une crise dans leur carrière (26 %). La distribution des per-
sonnes parmi les trois groupes s’avère quasi symétrique – les lobbyistes 
tchèques et polonais dans l’échantillon disposent le plus souvent d’une 
expérience dans la sphère publique (sur des postes non élus en politique 
ou dans la fonction publique) et les deux autres groupes complètent à 
proportion presque égale cette distribution.

Enfin, en plus de constituer un critère de différenciation à l’intérieur 
du groupe professionnel, le passage ou non par la sphère publique, ainsi 
que les ancrages professionnels des lobbyistes en général, façonnent le 
caractère même du métier. Comme le constate Everett Hughes, dans 
tout métier « en transition » briguant le statut de profession tout en étant 
encore éclaté, aux frontières disputées et aux critères d’admission non 
institutionnalisés, le bagage professionnel de ceux qui y entrent pèse 
lourd dans sa définition, en termes de vocabulaire utilisé pour parler 
du métier, de pratiques, ainsi que des critères d’évaluation (Hughes, 
1958). Autrement dit, le lobbying se constituera plus ou moins comme 
un métier du politique selon le profil de celui qui lui imprimera ses 
manières de faire et son rapport à la politique.

2.1. Anciens députés et hauts fonctionnaires

D’anciens députés non réélus, diplomates tombés en défaveur ou 
déclassés sur un poste insatisfaisant au retour d’une mission, ou bien 
hauts fonctionnaires sans perspective de promotion faute d’être membres 
du parti gouvernant, choisissent souvent ce métier « par défaut ». Ils y 
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trouvent une manière de rentabiliser leur capital politique, leurs réseaux, 
leur connaissance intime des processus décisionnels et des dossiers 
particuliers dont ils étaient responsables (intégration européenne, poli-
tiques agricoles ou autres). Ainsi s’agit-il bien d’un choix conscient 
dans leur parcours, mais qui est souvent contraint tant à cause des dif-
ficultés pour retourner à leur activité précédente que par les options 
limitées qui permettraient de mettre à profit leur capital politique. Le 
retour en arrière s’avère en effet souvent impossible – soit à cause d’une 
perte de compétence au cours des années de carrière politique (le cas 
des scientifiques, par exemple, comme le copropriétaire d’une agence 
de lobbying pragoise qui avait été physicien avant de devenir député), 
soit en raison de leur engagement politique (journalistes, par exemple, 
comme le directeur et copropriétaire d’un cabinet de conseil à Varsovie, 
journaliste et présentateur télévisé sur la chaîne publique avant de deve-
nir député pour le parti social-démocrate au Sejm).

Ce lobbyiste tchèque, scientifique de formation puis élu député au 
parlement fédéral après la révolution, a ensuite été secrétaire d’État au 
ministère des Affaires étrangères pendant quatre ans, avant de devenir 
ministre sans portefeuille dans le gouvernement de Václav Klaus entre 
1996 et 1998, année des élections parlementaires de 1998 où son parti 
n’a plus obtenu de sièges. Il explique les raisons de sa réorientation 
ainsi :

Je n’ai pas fait de grosse fortune en politique, je n’avais pas de compte 
dans les îles Caïmans, mais j’avais 4 enfants, encore à l’école, et 52 ans. 
En République tchèque, il n’y avait aucune tradition de soutien aux per-
sonnes quittant la politique après plusieurs années et qui, entre-temps, 
avaient raté le train dans leur métier précédent, le rattraper était très dif-
ficile. Ce n’était donc pas facile. Ça aurait été dommage d’enterrer les 
connaissances que j’avais acquises dans la politique [...] et je ne pouvais 
bien sûr pas retourner à la physique.
Entretien avec le copropriétaire et consultant senior 
d’une agence de lobbying opérant à Prague et Bruxelles 
(Prague, 3 mai 2011).

Ces lobbyistes envisagent d’habitude une telle carrière à court ou 
moyen terme en espérant que d’autres portes s’ouvriront avec le temps. 
Toutefois, le lobbying comme issue à une situation de blocage dans la 
carrière constitue en même temps un piège en ce qu’il rend un éventuel 
retour à la politique ou dans la fonction publique plus difficile du fait de 
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sa mauvaise réputation. Une réaction parmi d’autres à la question sur 
les projets d’avenir : « Eh bien, après avoir fait tout ça, je ne pourrai 
pas faire grand-chose d’autre. » (Entretien avec le cofondateur et direc-
teur général d’une agence d’affaires publiques, Varsovie, 26 novembre 
2012). Si le retour en arrière s’avère compliqué, les options permettant 
de rentabiliser l’expérience politique sont, elles aussi, plutôt limitées. 
Interrogé sur ses projets, un autre lobbyiste, ancien haut fonctionnaire 
polonais chargé des affaires européennes, fait écho à cette préoccupa-
tion: « Et qu’est-ce que je peux faire d’autre avec mon expérience et 
mon savoir? » (Entretien avec un lobbyiste free-lance et ancien haut 
fonctionnaire, Varsovie, 7 décembre 2012).

Même s’ils restent très rares (4 cas sur 60 lobbyistes polonais et 
tchèques), des retours dans la sphère publique, que met en lumière le 
phénomène dit des «  portes tournantes  » (revolving doors), existent. 
On en trouve plusieurs exemples, comme celui d’un ancien secrétaire 
d’État aux affaires européennes, négociateur de l’adhésion tchèque 
à l’UE puis très brièvement premier commissaire européen tchèque 
en 2004, converti en lobbyiste à la suite de son remplacement par le 
Premier ministre sortant (Vladimír Špidla). Il est élu, dix ans plus tard, 
eurodéputé sur la liste d’un nouveau parti politique. C’est également le 
cas d’un ancien diplomate tchèque doté d’une expérience approfondie 
des affaires européennes qui, ayant quitté la fonction publique en 2006 
après avoir été chargé de mission à l’étranger, ne retrouve aucun poste 
lui convenant et se consacre au lobbying entre Prague et Bruxelles avant 
de réintégrer les services diplomatiques au moment du changement du 
gouvernement provoqué par les élections parlementaires de 2013.

En plus de représenter un avantage comparatif sur le marché, la 
forte insertion de ces lobbyistes dans la sphère publique, à travers les 
postes prestigieux qu’ils ont occupés, influence leur perspective sur le 
processus décisionnel  : ainsi, la perception du député ou du décideur 
transparaît parfois dans les propos de ces lobbyistes, absente chez les 
autres. Commentant les attentes de ses clients, un ancien député polo-
nais constate :

Ce qui est négatif pour les uns peut être positif pour d’autres. Si je parle 
du point de vue de mes clients, je dis que grâce à une coopération bien 
organisée, fructueuse avec les milieux politiques, on a réussi à changer 
quelque chose. Si l’on n’a pas réussi, je ne sais pas si je peux dire que 
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c’est un exemple de mauvais fonctionnement du gouvernement ou du 
Sejm – ça l’est peut-être seulement dans notre évaluation,cela ne profite 
pas à notre milieu, mais est positif pour un autre... c’est donc une ques-
tion compliquée.
Entretien avec le fondateur d’une agence de communication, 
ancien député et présentateur télévisé 
(Varsovie, 22 janvier 2013).

S’agissant du rôle de ce groupe dans l’établissement des premières 
agences dans les années 1990 et début 2000, une légère différence dis-
tingue la Pologne de la République tchèque. Alors qu’en Pologne, les 
fondateurs des premières agences de lobbying dans les années 1990 sont 
plutôt issus des milieux proches de la politique, en République tchèque, 
l’on a directement affaire à d’anciens hommes et femmes politiques. 
Cette différence peut tenir en partie à la très forte instabilité de l’élite 
politique tchèque et à son fréquent renouvellement. Après les élections 
de 1990 et de 1992, une nouvelle élite particulièrement hétérogène se 
retrouve au Parlement fédéral et national en Tchécoslovaquie. Au cours 
de la décennie, de nombreux partis sont dissous, d’autres n’obtiennent 
plus de siège lors des élections parlementaires de 1996 ou 1998  ; en 
outre l’un des principaux partis, celui de Václav Klaus (ODS), perd 
une partie de son élite à la suite de l’affaire dénommée « attentat de 
Sarajevo » liée au financement du parti. D’anciens hommes et femmes 
politiques, ayant une expérience de quatre à huit ans dans ce milieu, 
se retrouvent donc hors du jeu politique mais dotés d’un capital poli-
tique et social considérable. C’est le cas, par exemple, d’une ancienne 
députée puis porte-parole du parti qui fonde une agence de lobbying. 
En Pologne, en revanche, l’élite politique ne s’est pas renouvelée aussi 
rapidement et si des partis politiques ont disparu ou ont été créés, les 
acteurs politiques pour l’essentiel demeurent.

Le plus souvent, cependant, ceux qui deviennent lobbyistes ne 
sont ni d’anciens députés ou hauts fonctionnaires ni des personnes 
sans expérience dans la sphère publique. Les cas les plus fréquents 
concernent ceux qui sont passés par des postes dans l’entourage des 
hommes ou femmes politiques, ou encore par des postes intermédiaires 
de l’administration.
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2.2. Les anciens de l’entourage politique et de l’administration

Des militants des organisations de jeunes des partis politiques et des 
assistants de députés, aux directeurs des départements ministériels et 
chefs de cabinets, en passant par ceux qui ont acquis quelques années 
d’expérience dans l’administration, les anciens acteurs d’un milieu 
politique au sens large peuvent souvent le quitter, conscients du capital 
accumulé et voyant dans le lobbying une opportunité de rentabiliser 
celui-ci. Dans certains cas, comme celui d’un jeune directeur de dépar-
tement au ministère de l’Environnement tchèque, le choix est tout de 
même contraint  – en l’occurrence, la suppression subite de tout son 
département (entretien, Prague, 26 mars 2015).

Deux types de parcours se profilent à l’intérieur de ce groupe : d’un 
côté, les jeunes passés plutôt rapidement par une position qui les a 
familiarisés avec le fonctionnement des institutions politiques, mais 
qu’ils décident de quitter pour expérimenter autre chose ; et de l’autre 
côté, ceux qui ont effectué une partie notable de leur carrière dans la 
politique ou l’administration sans être élus et entrent dans une agence 
de lobbying souvent à la suite d’un remaniement gouvernemental. Une 
jeune lobbyiste tchèque, trentenaire, obtient son premier poste dans le 
lobbying après un stage à la Commission européenne :

Je n’ai pas voulu rester dans cette organisation (CE) parce que ça ne me 
parlait pas vraiment – je suis plutôt attirée par le secteur privé, à mes 
yeux, il a plus de côtés positifs que le secteur public et j’ai tendance 
à tolérer plus facilement ses côtés négatifs. Et je suis entrée dans une 
agence de public affairs, parce que le style de travail dans l’agence me 
correspondant mieux.
Entretien avec la directrice du département PA 
d’une agence internationale de PR et PA 
(Prague, 15 mai 2014).

De même, un lobbyiste trentenaire polonais s’étant engagé dans un 
laboratoire d’idées de jeunes lié aux partis de droite s’est dit à la fin 
de ses études qu’il était encore trop tôt pour une carrière politique. En 
2013, il a fondé sa propre agence après avoir travaillé dans deux autres :

Je suis arrivé au lobbying par hasard. J’avais en vue de commencer une 
activité politique. Mais j’ai changé d’avis. J’ai conclu que l’activité poli-
tique, c’était pour ceux qui avaient déjà de l’expérience – dans le secteur 
public, dans le business, dans le secteur associatif – en Pologne trop de 
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jeunes entrent en politique pas forcément pour le bien du pays. Et pen-
dant cette période, une agence de lobbying m’a fait une offre.
Entretien avec un jeune lobbyiste fondateur de sa propre agence 
(Varsovie, 9 décembre 2014).

Bien qu’ils décident de ne pas suivre la voie d’une carrière dans la 
sphère publique, la politique exerce une attraction sur eux. Interrogée 
sur la possibilité d’entrer en politique, la jeune lobbyiste tchèque est 
loin de récuser la perspective :

Never say never. Certains éléments du travail d’une femme politique 
me tenteraient, mais pour l’instant ils ne m’attirent pas assez pour que 
je change ma carrière professionnelle. Mais je sais que d’ici quelques 
années, il faudra que je décide où je veux avancer – vers le niveau régio-
nal des public affairs ou, bien sûr, il y a cette possibilité de passer de 
l’autre côté de l’étang et devenir une cible du lobbying…
Op. cit. (Prague, 15 mai 2014).

Un intérêt prononcé pour la politique qui se manifeste chez tous 
les lobbyistes interviewés se traduit également dans leurs projets per-
sonnels. L’option d’un poste directement au sein d’une entreprise est 
d’habitude citée en dernier ou passée sous silence parmi les projets 
d’avenir, alors que l’entrée en politique n’est jamais exclue. En effet, 
un des cas d’allers retours réussis entre la sphère publique et privée suit 
la logique suivante  : fraîchement quarantenaire, un lobbyiste tchèque 
précédemment engagé dans l’organisation de la jeunesse sociale-démo-
crate trouve sa place dans une agence de relations publiques (RP)19 réa-
lisant entre autres des campagnes électorales pour ce parti ; il intègre 
l’appareil du parti social-démocrate lorsque celui-ci arrive au pouvoir à 
l’occasion des élections parlementaires de 2013.

D’autres, ceux que l’on pourrait rassembler dans un second sous-
groupe, commencent une activité de lobbying après de longues années 
de carrière dans la sphère publique. Leur vie professionnelle est forte-

19. De manière générale, à peu près la moitié de ceux qui arrivent au lobbying des 
RP, du conseil juridique ou des médias ont une expérience des milieux politiques. 
Les autres viennent sans expérience particulière de la sphère publique (et il est très 
rare qu’un lobbyiste venant des RP, du conseil juridique ou des médias soit pré-
cédemment passé par l’administration). Il semblerait donc qu’il y a dans les deux 
pays une interconnexion entre les services de communication, certaines agences 
de RP ou de conseil, et le milieu politique, qui se manifeste également par des 
parcours hybrides des personnels de ces agences.
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ment liée à celle-ci et, de ce fait, ils en connaissent et partagent les codes 
et les valeurs. Leur identification au métier de lobbyiste reste donc rela-
tivement plus faible que celle des lobbyistes du premier sous-groupe. 
Quand ils décrivent leurs parcours, ils mobilisent souvent la valeur 
symbolique de leur position antérieure. C’est ce qu’illustre le discours, 
par exemple, d’un directeur du département d’AP d’une agence de rela-
tions et affaires publiques pragoise. Ce dernier, quarantenaire, s’efforce 
d’évoquer son activité actuelle comme le prolongement logique de la 
période la plus prestigieuse de son parcours, les dix années de travail 
dans le bureau du président Václav Havel. Interrogé sur la définition de 
son travail, il répond :

C’est la même chose que ce que je faisais dans le bureau du président 
Havel, sauf que cette fois-ci, c’est pour le secteur privé – organisation 
d’événements, communication avec les médias, recherche d’alliés, etc.
Entretien avec un directeur du département des AP 
(Prague, 27 septembre 2011).

Comme beaucoup d’autres, il est arrivé au lobbying par hasard : en sa 
qualité de président d’une communauté confessionnelle, il est remplacé 
après des élections anticipées provoquées par ses adversaires, ce qui 
mena à son discrédit  :

J’avais été très médiatisé, donc on ne voulait m’accepter nulle part dans 
la fonction publique. C’est la seule offre intéressante que j’ai eue, donc… 
je suis ici.
(Idem).

Dans leur discours sur le lobbying, les membres de ce groupe mani-
festent une identification à leur activité relativement faible, alors que 
celle à la sphère publique demeure perceptible, ce qui traduit une cer-
taine dépendance à cette sphère. Leur distance par rapport au lobbying 
s’illustre également dans leur mobilité très limitée sur le marché du 
travail du lobbying, c’est-à-dire le faible nombre de postes de lobbying 
qu’ils ont occupés. Dans l’analyse de ces parcours, l’on cherche à 
voir dans quelle mesure, après un premier poste de lobbyiste auquel 
ils accèdent souvent par hasard, ils cherchent à évoluer sur le même 
marché de travail et changent d’agence, fondent leur propre agence 
ou deviennent lobbyistes au sein d’une entreprise ou une association. 
Les résultats montrent une très faible insertion sur le marché. En effet, 
parmi les personnes qui viennent de la sphère publique (y compris les 
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anciens députés), presque deux tiers (62 %) occupent leur premier poste 
dans le lobbying, plus de deux fois plus que parmi ceux qui ne sont 
pas passés par la sphère publique (25 %). Ceci n’est pourtant pas dû 
à la courte durée de leur carrière de lobbyiste – deux tiers d’entre eux 
exercent le métier de lobbyiste depuis plus de huit ans20.

Enfin, si une petite partie de ces personnes (13 %) ont pu cumuler les 
deux types d’expérience de la sphère publique, dans le milieu politique 
et dans l’administration, les trois quarts de ces lobbyistes sont passés par 
la politique plutôt que par l’administration. À cet égard, une différence 
très significative apparaît entre les deux pays, la proportion de ceux 
qui entrent dans le lobbying avec une expérience dans l’administration 
étant quatre fois plus élevée en Pologne qu’en République tchèque (22 
et 6 %), alors que la proportion de ceux qui viennent de l’entourage 
politique apparaît presque la même dans les deux cas (41 et 39 %). 
Cette divergence dans la composition des populations de l’échantillon 
pourrait s’expliquer par des degrés différents de fluctuation et de politi-
sation dans l’administration – une politisation élevée combinée à un fort 
taux de fluctuation créant des conditions où les fonctionnaires peuvent 
souvent se retrouver en recherche d’activité en dehors du secteur public 
tout en disposant de liens aux partis politiques.

L’écart entre la proportion de ceux qui arrivent de la politique et de 
ceux issus de l’administration en Pologne et en République tchèque 
s’explique par une plus forte proportion, en République tchèque, des 
lobbyistes du troisième type (ceux n’ayant aucune expérience dans la 
sphère publique). L’on voit ici que si un passage par la sphère publique 
reste plus fréquent et même systématiquement mentionné par les inter-
viewés comme une condition dans la sélection des candidats pour un 
poste de consultant senior, il existe des lobbyistes qui n’ont jamais 
travaillé dans la sphère publique. Leurs parcours témoignent toutefois 
d’un intérêt pour la politique.

2.3. Les lobbyistes sans expérience publique

20. Ce constat apporte une précision sur la tendance générale d’occuper un poste 
plus longtemps qu’à Bruxelles ou Londres. Selon le directeur régional des AP dans 
une agence internationale qui avait travaillé sur ces marchés également, les consul-
tants tchèques resteraient sur leur poste pendant 7 ans en moyenne, contre 2-3 ans 
pour les consultants à Londres (Entretien avec le directeur régional des AP d’une 
agence de communication multinationale [Prague, 20 mai 2014]). 
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Venant principalement des relations publiques, du conseil juridique 
et des médias, une partie d’entre eux fonde, dès les années 1990, les 
filières tchèques et polonaises des grandes agences multinationales, 
d’autres décident de développer leur propre agence. Le contexte des 
marchés des relations publiques saturés où les prix des prestations 
seraient même en train de baisser, rend les affaires publiques attrac-
tives car elles permettent de faire payer plus au client à des frais moins 
élevés (Entretien avec le directeur régional des AP d’une agence de 
communication multinationale [Prague, 20 mai 2014]). Enfin, d’autres 
lobbyistes arrivent dans une agence sur un poste junior sans expérience 
préalable afin de gagner des compétences, élargir leurs réseaux, pour 
pouvoir ensuite les rentabiliser ailleurs.

La particularité des spécialistes des relations publiques et du droit par 
rapport aux lobbyistes des deux groupes précédents tient au fait qu’ils 
disposent déjà d’un statut professionnel leur permettant d’accompagner 
leurs clients dans des activités politiques sans devoir s’exposer sous le 
statut du lobbyiste. Leur identification au métier reste, pour ces raisons, 
relativement faible et ils prennent souvent de manière proactive leurs 
distances par rapport au « vrai lobbying », celui qui consisterait notam-
ment à rencontrer les décideurs et les convaincre d’une position. Ainsi, 
dans le récit de leur travail, mettent-ils plus l’accent sur la défense des 
intérêts au sens large (Salisbury, 1991) que sur les contacts directs avec 
les décideurs. Pour décrire son travail, un directeur du département 
des affaires publiques donne l’exemple d’un projet qui consistait entre 
autres à organiser une fête pour la journée de l’enfant du 1er juin sur 
une décharge de déchêts appartenant à un client désireux de l’agrandir 
et d’obtenir pour cela le soutien des autorités locales. Il délimite ensuite 
son travail de façon suivante :

Nous faisons beaucoup de communication au sens large – on s’intéresse 
aux médias, à la création de jeux pour le client, on fait des publications 
de présentation pour le client, on ne se contente pas de prendre la mallette 
et d’aller voir quelqu’un pour lui dire «  regardez, voici la position de 
notre client, vous devriez y réfléchir ». Nous ne sommes pas payés pour 
faire du lobbying classique du genre “il y a un projet de loi au parlement, 
arrêtez-le”.
Entretien avec le directeur du département AP d’une agence RP et AP 
(Prague, 27 septembre 2011).
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Les juristes, pour leur part, mettent l’accent sur l’expertise légale 
qu’ils offrent au client. L’un d’eux, partenaire dans un cabinet, ne vou-
lait pas devenir avocat après ses études de droit et s’est dirigé vers le 
conseil fiscal, puis est devenu conseiller juridique au sein d’une des 
plus grandes sociétés de conseil multinationales. Aujourd’hui, il exerce 
dans un cabinet d’avocats rattaché à l’une de ces sociétés :

Nous, si nous communiquons avec les ministères, ce n’est pas au niveau 
décisionnel mais à celui de l’expertise, ce qui veut dire échanger entre 
nous diffěrents projets de loi, des projets d’amendement, etc., (…) Bien 
souvent, le ministère ou l’autorité en question, a besoin… que vous les 
aidiez en leur soumettant un projet. Ça n’est pas nécessairement dans l’in-
térêt du client d’influencer le processus, mais il veut que la loi soit enfin 
adoptée et il va profiter de ce manque d’expertise qu’il y a au ministère…
Entretien avec le partenaire d’un cabinet d’avocats 
(Prague, 4 octobre 2011).

Dans les deux cas, ces spécialistes des relations publiques ou du 
conseil juridique mettent l’accent sur des pratiques qui dépassent la 
représentation d’intérêts étroite et, par là même, prennent leurs distances 
par rapport à un métier dont le statut n’égale pas celui que leur assure 
leur ancrage professionnel premier. Ces prises de distance s’expriment 
différemment selon le métier associé  : tandis que les juristes insistent 
sur l’expertise légale indispensable à la préparation des projets de loi 
ou d’amendement, les spécialistes des relations publiques mettent en 
avant un travail créatif – l’organisation d’événements ou la préparation 
de publications pour améliorer l’image d’une entreprise qui veut ensuite 
approcher les pouvoirs publics.

Nonobstant leurs distances, ces lobbyistes façonnent par leurs 
bagages professionnels la « carrière de l’occupation21 », tant pour ce 
qui est de la terminologie utilisée pour nommer les pratiques que de ces 
pratiques elles-mêmes, ainsi que des critères de sélection des candidats 
lors des recrutements.

Pour ce qui est de la terminologie utilisée pour décrire le travail, 
l’influence du vocabulaire des relations publiques ne saurait être sous-
estimée – le «  public cible  » (les décideurs sont conçus comme un 

21. Selon Hughes, «  les changements de l’organisation interne de l’occupation 
et de sa place dans la division du travail sur laquelle la société même repose » 
(Hughes, 1958, p. 9).
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public cible spécifique), «  l’argumentaire  », «  communiquer  » pour 
désigner le noyau des activités d’influence, « préparer des entrées », 
« message », « brain » pour « brainstorming » qui désigne le proces-
sus de la recherche d’un accord avec le client sur l’articulation de ses 
positions et arguments, ne représentent que quelques-uns des termes 
utilisés, mais qui ne font pas partie du vocabulaire des autres lobbyistes. 
La dénomination des statuts, elle aussi, fait écho au monde des relations 
publiques  : consultant junior, consultant senior, account executive ou 
account manager.

L’univers des relations publiques sert ainsi d’appui et de référence 
pour toute une partie du marché de lobbying. La perspective de ces 
lobbyistes sur le développement des affaires publiques en tant qu’acti-
vité commerciale est également influencée par l’expérience des RP. 
Certains expliquent ainsi l’état des affaires publiques en Pologne et 
en République tchèque en se référant au développement des relations 
publiques. Notons à cet égard que la création de l’association profes-
sionnelle des AP tchèque, elle aussi, s’est faite à l’image de l’associa-
tion d’agences des relations publiques.

Il y a dix ans, c’était mal vu aussi de faire des RP. Ensuite, ça a évolué, 
aussi en raison des exigences de transparence et de règles dans la disci-
pline. Je pense que la même chose va arriver aux AP.
Entretien avec le consultant senior d’une agence d’AP, 
ancien directeur de départements des RP dans plusieurs agences 
(Prague, 16 mai 2011).

Au niveau des critères de recrutement, la perspective des agences 
de relations publiques met l’accent sur le besoin de « rendre le client 
heureux  ». Si aux yeux des lobbyistes du second groupe, une expé-
rience dans la sphère publique reste indispensable22, pour les profes-
sionnels des agences d’affaires publiques, la question décisive semble 
plutôt être la suivante : « Est-ce que je pourrais raisonnablement mettre 

22. En effet, interrogés sur les qualités et compétences nécessaires pour exercer 
ce travail, la majorité de lobbyistes des deux premiers groupes citent l’expérience 
dans la sphère publique, comme un des lobbyistes polonais les mieux établis sur le 
marché : « L’autre jour, j’animais un séminaire sur le lobbying et un jeune est venu 
à la pause me demander comment on devenait lobbyiste – je pense qu’on ne peut 
pas entrer dans ce métier comme ça, de la rue, on doit déjà connaître le milieu » 
(Entretien avec le cofondateur et directeur d’une agence de lobbying, également 
représentant d’une organisation patronale, Varsovie, 29 novembre 2012).
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cette personne devant un client régional important ? » (Entretien avec 
le directeur régional pour les AP d’une agence de communication 
multinationale [Prague, 20 mai 2014]). Ce directeur qui a tour à tour 
dirigé une agence tchèque de relations publiques et mené des activités 
d’affaires publiques au niveau de la région, dit n’avoir jamais embau-
ché quelqu’un d’âgé de plus de quarante ans, même avec de très bons 
réseaux dans le milieu politique. Selon lui, ces personnes n’avaient pas 
le bon « savoir-être internationalisé », ne parlaient pas bien l’anglais 
et le client « se mettrait juste à rire » (Idem) si on lui présentait de tels 
partenaires. Pour lui, un savoir-être du milieu des affaires de niveau 
international primait sur tous les autres critères de sélection.

Même s’ils n’ont pas d’expérience concrète dans la sphère publique, 
ces lobbyistes eux aussi montrent un intérêt pour la politique. S’ils ne 
prévoient pas nécessairement d’entrer dans un parti politique, ils ne 
repoussent pas l’éventualité d’un travail dans la sphère publique en tant 
que telle. Ainsi, le conseiller juridique précise :

Je peux m’imaginer travailler dans la fonction publique. Je connais 
l’exemple d’un collègue, partenaire dans une des quatre grandes sociétés 
de conseil, qui est devenu secrétaire d’État et il dit “eh bien que faire 
d’autre si l’administration est dans l’état que tu décris” […] Alors ça, je 
peux l’imaginer – servir l’État, pas seulement dans un cadre bénévole [il 
siège dans le conseil de gestion d’une ONG qui promeut l’intégrité dans 
le secteur public] mais dans le cadre d’une fonction payée, qui même sur 
ces postes-là n’a pas le même niveau de rémunération que dans le privé.
Entretien avec le partenaire d’un cabinet d’avocats 
(Prague, 4 octobre 2011).

Gérer les attentes des clients en même temps que la dépendance par 
rapport aux acteurs publics est ici une préoccupation pragmatique liée 
au travail quotidien. Celle-ci pousse toutefois les lobbyistes à délimiter 
et définir le contenu de leur travail, et par là, à construire une certaine 
autonomie par rapport à leurs interlocuteurs, dans le contexte d’un mar-
ché du travail très restreint et très peu institutionnalisé.

3. Construire l’autonomie pour gérer la dépendance ?  
Le rapport des lobbyistes aux acteurs publics
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La place de la sphère publique dans les parcours ainsi que la manière 
dont les lobbyistes interviewés parlent de leur travail, font ressortir trois 
caractéristiques de leur rapport à la politique : la proximité, l’attraction 
et la dépendance. Il s’agit donc d’abord d’une proximité sociologique à 
l’égard des acteurs du champ politique, mais également d’une proximi-
té des perspectives qu’ont les lobbyistes sur le processus politique leur 
permettant d’identifier les intérêts des clients et de les articuler dans un 
contexte plus large. Ensuite, l’intérêt de la plupart des lobbyistes pour 
la politique va jusqu’à influencer leurs projets professionnels  – ceux 
étant passés par la sphère publique font preuve dans leurs parcours d’un 
effort de « rester près de la politique » et ceux sans expérience l’envi-
sagent comme une possibilité à l’avenir. Enfin, la relation que les lob-
byistes entretiennent avec la sphère publique est marquée par une triple 
dépendance  : celle qui concerne leurs perspectives de carrière, mais 
aussi une dépendance symbolique et pragmatique, puisque les résultats 
de leur travail et donc la satisfaction du client découlent des décisions 
publiques23.

3.1. Quand la difficulté de « faire carrière »  
alimente la dépendance

La dépendance en termes de perspective professionnelle ne se limite 
pas uniquement à une question d’attraction et donc de projection de soi 
dans la sphère publique, elle est également due à une faible mobilité tant 
verticale qu’horizontale sur le marché, et à une très faible possibilité de 
spécialisation. Quant à la mobilité verticale, elle s’avère très limitée 
du fait des faibles effectifs des agences qui offrent les services de lob-
bying. Dans le cas plus spécifique des agences de relations publiques, 
le directeur de l’agence s’occupe souvent lui-même des activités de lob-
bying, assisté éventuellement par un responsable d’affaires publiques. 
Là où l’équipe compte plusieurs personnes, la division entre les postes 
de juniors qui sont chargés d’un travail d’arrière-fond, de recherche 

23. La dépendance par rapport au client mériterait un développement à part, car il 
ne s’agit pas du même type de dépendance – aucun lobbyiste de l’échantillon n’est 
passé dans son parcours professionnel par une entreprise du type de celles pour 
lesquelles il travaille. Certains ont occupé des postes de lobbyistes en interne dans 
une entreprise, ce passage s’inscrivant toutefois déjà dans leur carrière de lobbyiste 
dans le contexte de postes similaires dans d’autres entreprises ou associations sec-
torielles. Interrogés sur l’exemple d’un tel parcours, les lobbyistes interviewés 
affirment n’en connaître aucun.
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d’informations et de préparation des dossiers, et ceux des seniors qui 
centralisent le contact avec les clients et les autorités, s’avère quasi 
imperméable. À l’intérieur de ces deux groupes, la mobilité est égale-
ment très restreinte :

Je connais bien deux agences, tous les gens restent sur leurs postes depuis 
que je les connais, c’est un domaine très conservateur. Moi, dans 5 ans, je 
serai toujours sur le même poste dans notre agence.
Entretien avec le consultant senior d’une agence d’AP 
(Prague, 16 mai 2011).

Du fait de la petite taille des marchés, il n’existe pas de vraie spé-
cialisation par secteur de politique publique entre les agences qui cor-
respondrait à une segmentation « organique » (Champy, 2009, p. 131). 
Le degré de spécialisation tient uniquement à l’histoire des contrats 
réalisés par le lobbyiste et à ses expériences antérieures. Au sein d’une 
agence, certaines personnes sont identifiées comme expertes dans des 
domaines précis (les réglementations dans le secteur médical – à l’ins-
tar d’une jeune lobbyiste polonaise ayant travaillé pour le Fond national 
de la santé polonais –, l’industrie militaire, l’industrie énergétique ou le 
secteur des TIC), mais les agences en tant que telles ne sont pas spécia-
lisées dans un domaine.

À la question de savoir s’il est possible de « faire carrière » aujourd’hui 
dans le lobbying en Pologne ou en République tchèque24, la plupart des 
lobbyistes interviewés répondent négativement, à moins que l’activité 
puisse s’étendre au niveau de l’UE ou que la personne exerce à l’inté-
rieur d’une entreprise multinationale où elle pourrait par la suite gravir 
les échelons. La différence entre les tailles des deux pays, qui joue bien 
évidemment sur celles des marchés du travail, explique que les entre-
prises comptent plus de postes de lobbyistes en interne dans les entre-
prises à Varsovie qu’à Prague, les multinationales choisissant le plus 
souvent la capitale polonaise comme centre d’opérations régionales. 
Toutefois, selon plusieurs lobbyistes des deux pays, le nombre de ces 
postes ainsi que la demande de la part des entreprises multinationales 
se seraient réduits après l’adoption d’une grande partie de la législation 

24. « Faire carrière » supposant la possibilité de s’appuyer sur un statut profes-
sionnel reconnu et de bénéficier d’une mobilité professionnelle suffisamment riche 
qui remplisse un parcours professionnel ascendant de plusieurs décennies de la vie 
active.
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européenne liée à l’adhésion à l’UE et le remplacement des managers 
expatriés, habitués à sous-traiter ce type de service aux agences, par des 
managers locaux, réticents à assigner des budgets au lobbying.

3.2 La dépendance symbolique et pragmatique :  
freins ou stimuli pour la construction de l’autonomie ?

Étant donné la place qu’occupe la sphère publique dans leurs parcours 
mais aussi parce qu’ils agissent dans un espace politique et public, les 
lobbyistes intègrent les valeurs, notions et règles de celui-ci dans leur 
travail. Ils peuvent ainsi adopter une perspective large sur le processus 
politique, prévoir son déroulement, trouver des fenêtres d’entrée et ins-
crire le dossier du client dans des enjeux plus larges en répondant aux 
divers intérêts des décideurs. Après tout, cette proximité symbolique de 
la sphère publique représente un argument de vente auprès du client25. 
Leur manière d’agir sur le processus politique délimite le champ des 
significations sur lesquelles ils peuvent s’appuyer dans la définition de 
leur travail, notamment lorsqu’il faut la formaliser en public. Ils doivent 
alors mobiliser le langage légitime de l’espace public  – parler de la 
représentation équilibrée de tous les intérêts, du contact nécessaire des 
députés avec leurs électeurs, de la nécessité de l’expertise pour une 
législation de qualité, jusqu’à évoquer une passion pour la démocratie 
directe. Ils dépendent donc fortement de la sphère publique au niveau 
symbolique, sans pour autant être reconnus comme ses membres. Cet 
écart en termes de prestige social et de légitimité publique entre les lob-
byistes et les acteurs publics semble toutefois encourager des tentatives 
de construction d’une autonomie professionnelle en même temps qu’il 
la contraint.

De manière symptomatique, ce sont précisément ceux qui sont pas-
sés par la sphère publique et donc les plus familiers de son champ de 
significations, qui se montrent les plus sensibles à cet écart symbolique. 
Ils sont pour cela les plus susceptibles de s’engager dans une entre-
prise de recherche de reconnaissance publique en défendant le lobbying 
dans les médias, des séminaires ou conférences. Ainsi, parmi ceux que 
l’on pourrait identifier comme porte-parole du lobbying dans leurs pays 
respectifs, 14 sur 15 sont passés par la sphère publique. Le parcours 

25. Sur le sujet de la ressemblance multiple, à la fois au client et aux décideurs 
selon la situation et le jeu de rôles que cela implique, voir Maresca (1983).
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de l’un des fondateurs de l’association professionnelle tchèque, APAA, 
illustre ce lien à première vue paradoxal entre la défense du lobbying et 
la proximité de la sphère publique : après un stage de trois ans auprès 
d’un député, un doctorat en science politique et une tentative de trou-
ver un poste à l’université, il travaille dans un think tank de relations 
internationales, puis en tant que conseiller auprès des régions. Il obtient 
une bourse gouvernementale pour étudier à l’ENA, mais à son retour de 
Paris, on ne lui propose aucune position satisfaisante dans l’administra-
tion tchèque, contrairement aux conditions de ce programme destiné à 
former une élite de la fonction publique. Dans l’entretien réalisé un an 
avant que soit fondée l’APAA, il fait preuve de distance par rapport à 
son poste dont il relativise la place dans ses projets professionnels, tout 
en soulignant les risques que son actuel travail pourrait présenter s’il 
voulait intégrer la fonction publique. Interrogé sur son entrée dans le 
lobbying, il précise :

Je voulais essayer de travailler dans le business, ce que je n’avais jamais 
fait avant, regarder les choses un peu autrement, mais rester près de la 
politique. Cette position me convenait donc. En revanche, l’aspect néga-
tif, ce qui me gênait, c’était la mauvaise réputation du lobbyiste. Mon 
prédécesseur sur ce poste est passé à la politique ; ses opposants et les 
médias l’ont pas mal attaqué sur ce point… ils utilisaient le fait qu’il était 
lobbyiste (…) voyant ça, je me suis dit que si jamais je voulais faire autre 
chose, ce serait difficile de s’en défaire…
Entretien avec le directeur d’une agence de lobbying 
(Prague, 2 mai 2011).

S’agissant de ses projets professionnels, une entrée dans la fonction 
publique reste pour lui une perspective attractive :

J’ai commencé à faire ce travail pour essayer. Pour l’instant, il me 
convient, mais je ne dis pas que je le ferai indéfiniment. Retourner à 
la sphère académique ou associative, c’est moins probable, mais cette 
troisième option, la fonction publique, la sphère publique, ce n’est pas 
exclu… Je pense que s’il y avait une offre dans ce sens, je la considére-
rais, je ne dis pas tout de suite, mais je pense qu’un poste de gestion dans 
la fonction publique me plairait bien.
(Idem).

La dépendance par rapport à la sphère publique se manifeste éga-
lement à travers des aspects pragmatiques. Le « succès », dont l’ap-
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préhension reste en soi très floue, relève dans une très grande mesure 
d’arrangements informels dont la fragilité due aux aléas de la vie poli-
tique  – changements de gouvernement, lignes directrices partisanes, 
accords au sein d’une coalition ou autres – peut mettre le lobbyiste en 
difficulté face au client. Négocier l’évaluation de son travail par le client 
s’avère l’une des principales préoccupations du travail quotidien d’un 
lobbyiste26. C’est bien pour cela que, selon la plupart des lobbyistes 
interviewés, le développement et le maintien des réseaux constituent 
une part cruciale du travail et que les moments de changement de gou-
vernement sont appréhendés, d’autant plus que la proximité des milieux 
politiques dépend souvent des liens à un parti politique en particulier27.

Pour gérer cette dépendance, plusieurs stratégies sont mises en 
œuvre : certaines agences s’efforcent d’embaucher des personnes avec 
des affiliations politiques opposées à celles principalement attribuées à 
l’agence. Sur ce point, l’on peut citer l’exemple d’une agence praguoise 
fondée par un proche du parti social-démocrate qui a recruté des per-
sonnes liées au Parti civique démocrate (ODS), à l’opposé de l’échiquier 
politique. Une autre stratégie consiste à négocier avec le client la part de 
sa responsabilité dans les résultats de l’activité sur un dossier concret. 
Des pratiques se mettent en place pour rendre des comptes au client 
en continu – chaque communication, chaque rendez-vous pris pour le 
client est noté dans un compte rendu envoyé au client qui accompagne 
parfois le lobbyiste aux rendez-vous28. Enfin, une part très importante 
de la négociation de la responsabilité du lobbyiste par rapport aux résul-
tats a lieu lors de l’établissement des conditions contractuelles spéci-
fiant la rémunération du travail : il est bien précisé que le prix du service 
correspond à celui du travail et n’est pas assujetti à l’accomplissement 
de l’objectif du client. Certains lobbyistes s’opposent ainsi à une rému-

26. Voir Kersh (2002) pour un constat similaire sur les lobbyistes professionnels à 
Washington.

27. À cet égard, les cas tchèque et polonais ne diffèrent pas de ce que constatent les 
travaux sur les lobbyistes américains qui observent que « les lobbyistes et juristes 
importants sont souvent identifiés avec un parti politique ou une administration 
présidentielle en particulier » (Heinz et al., 1993, pp. 79-80).

28.  Rogan Kersh décrit de manière très parlante les prises de rendez-vous avec 
des décideurs inutilement haut placés pour le dossier en question, seulement pour 
satisfaire le client (« show-horse meetings ») (Kersh, 2002, p. 235).
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nération liée au « succès », c’est-à-dire une « prime succès » (success 
fee) que le client ne débourse que si son objectif est atteint.

Ces stratégies de gestion de la dépendance pragmatique semblent 
elles aussi avoir pour effet secondaire une construction de l’autono-
mie – les lobbyistes tentent de dissocier la valeur de leur travail des 
décisions publiques dans la définition formelle de leur travail, qui doit 
par la suite restreindre les attentes légitimes des clients.

Conclusion

Dans le contexte de l’implication croissante des acteurs privés dans 
la prise de décision publique, dans la création ainsi que la mise en 
œuvre de politiques, cette étude a cherché à appréhender la situation 
des lobbyistes professionnels tchèques et polonais dans et par rapport 
au champ politique. Les différences entre les pays comparés concernent 
tout d’abord la taille des marchés dans ce domaine, liée à celle des 
pays ; elles portent également sur la proportion des trois types de lob-
byistes identifiés dans l’échantillon selon leur expérience dans la sphère 
publique. La différence formelle perçue au départ comme l’une des 
principales, à savoir l’existence d’une régulation par la loi du lobbying 
en Pologne et son absence en République tchèque, semble n’avoir in 
fine qu’un impact très modeste – plutôt que de changer les pratiques 
ou le profil des lobbyistes dans l’échantillon, elle fournit un critère de 
segmentation agonistique, certains désignant ceux qui ne figurent pas 
dans le registre comme illégitimes.

Pour ce qui est des comparaisons avec la littérature sur les lobbyistes 
dans d’autres pays, nos observations corroborent les descriptions que 
l’on trouve dans les travaux consacrés aux contextes américain ou 
bruxellois : tant sur la manière dont ses propres acteurs envisagent le 
lobbying (non comme une « vocation » mais plutôt comme un « entre-
deux » [Michon, 2005]), que sur les activités qui le composent (au-delà 
des activités d’influence sur les décideurs, la définition des intérêts du 
client, le monitoring, le réseautage, la reddition de comptes au client, la 
négociation avec de potentiels alliés du client [Kersh, 2002 ; Salisbury, 
1991 ; Thomas & Boyer, 2001]) ou, enfin, sur la question au cœur de 
l’article, celle de la proximité sociologique des lobbyistes de la sphère 
publique et leur appartenance au champ politique (Courty & Michel, 
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2012). Au-delà de ces similitudes, la comparaison avec d’autres pays 
met en évidence certaines distinctions ; lesquelles portent notamment 
sur des éléments de parcours individuels et la place qu’y occupe le 
lobbying. Premièrement, à la différence de Bruxelles, il ne semble pas 
vraiment possible de « faire carrière » dans le lobbying à Prague, pas 
plus qu’à Varsovie. La mobilité sur les marchés du travail s’y révèle 
particulièrement faible dans ce domaine, les personnes demeurant sou-
vent sur un même poste pendant plus de huit ans, certaines n’ayant pas 
changé de poste depuis quinze ans. Ensuite, le passage par le lobbying 
n’est pas vu, à la différence de Bruxelles, comme une porte d’entrée 
possible dans l’administration ou dans la politique. Au contraire, à 
cause du statut ambigu du métier, il peut y constituer un obstacle. De la 
même façon, la mobilisation professionnelle que l’on peut observer à 
Bruxelles tant au niveau de l’activité des associations professionnelles 
qu’au niveau de l’offre des formations au lobbying ne connaît pas 
d’équivalent à Prague ou Varsovie.

En définitive, les analyses des parcours des lobbyistes selon le critère 
de leur expérience dans la sphère publique indiquent une forte inscrip-
tion de la majorité d’entre eux dans le champ politique, concrétisée par 
un passage plus ou moins long par la sphère publique, dans l’entourage 
politique ou dans l’administration, par une connaissance de ses règles et 
une maîtrise de ses codes et d’un savoir-être. Si la proximité du travail 
des lobbyistes de la politique se traduit également par une dépendance, 
symbolique et pragmatique, à l’égard de celle-ci, il serait erroné de n’y 
voir qu’un obstacle à la construction d’une autonomie professionnelle. 
À la question de départ portant sur l’appartenance des lobbyistes pro-
fessionnels au champ politique, ces observations apportent ainsi une 
réponse nuancée – la construction de l’autonomie, plutôt que de mener 
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à une distanciation par rapport au champ politique dans un espace inter-
médiaire entre la sphère publique et privée, s’inscrit dans le prolonge-
ment des pratiques de gestion de la dépendance par rapport à la sphère 

publique, avec les ressources symboliques du champ politique, cette 
dépendance étant elle-même pour une grande partie due à l’apparte-

nance au champ politique.
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Annexes29

Graphique n°1

Formation des lobbyistes recensés
Graphique n°2

Domaines d’où les lobbyistes entrent sur leur premier poste

29. Les graphiques qui suivent ont été élaborés à partir de données rassemblées par 
l’auteur. Les cas où la valeur est inconnue ont été éliminés.
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Graphique n°3
Présence d’une expérience professionnelle dans la sphère publique

Graphique n°4
Proportions des groupes de lobbyistes

selon leur expérience dans la sphère publique
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